
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

24 janvier 2025 
 

Liste des délibérations 
 

 

 

 
Membres en exercice : 15   -   Présents : 12   -    Pouvoir : 1    -    Votants : 13 
 

 
Sillé-le-Philippe, le 28/01/2025 

Claudia DUGAST 
Maire 

POINT N° DÉLIBÉRATION OBJET DÉLIBÉRÉ 

1  Election du secrétaire de séance Mme Liliane MECHE a été désignée secrétaire de séance. 

2  
Approbation du compte-rendu de séance du Conseil Municipal du               
13 décembre 2024 

Le procès-verbal de la séance du 13 décembre 2024 a été adopté. 

4 001/2025 
Autorisation des dépenses d’investissement avant le vote du                                                  
budget 2025_Budget principal 

Le Conseil Municipal a autorisé Mme la Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement 2025 dans la limite des crédits correspondant à 41 952 € et, ce, avant le vote 
du budget primitif 2025. 

5 002/2025 
Service scolaire_Modification des grades d’ouverture d’un emploi 
permanent 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− D’ADOPTER la mise à jour des grades d’ouverture et de l’intitulé de l’emploi de l’agent 
d’animation afin de correspondre à la réalité des missions confiées, aux compétences et à 
l’expérience requises ; 

− D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de la collectivité. 

6 003/2025 Mise à jour du tableau des emplois permanents et des effectifs Le Conseil Municipal a mis à jour le tableau des emplois. 

7 004/2025 Acquisition d’un tracteur pour le service technique 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− D’ACQUÉRIR un tracteur d’occasion + accessoires (chargeur frontal avec godet crocodile 
multifonction (1,40 m), masse béton et plateau 5 tonnes), frais de mise en circulation non 
inclus, pour la somme de 24 500,00 € H.T. ; 

− D’autoriser Mme la Maire à régler les frais de mise en circulation ; 

− D’AUTORISER Mme la Maire à dénoncer le règlement de mise à disposition de matériel, 
signé le 09/12/2015, avec la Communauté de communes et la commune de                          
Torcé-en-Vallée. 

8 005/2025 Solidarité avec la population de Mayotte 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− DE FAIRE un don de 500 €, à la Fédération Nationale de la Protection Civile, pour soutenir 
les victimes du cyclone CHIDO à Mayotte. 

9 006/2025 Demande de subvention au titre de la DETR 2025 
Le Conseil Municipal a approuvé le projet "Restauration des abat-sons et d’une baie de vitraux 
de l’église Saint-Pierre" et autorisé le dépôt d’une demande de subvention DETR/DSIL 2025. 


